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RAPPORT 
 

De Monsieur PENET André, Commissaire Enquêteur, inscrit sur la liste d’aptitude de 

la Savoie, désigné comme commissaire enquêteur dans la décision N°2400025/38 
du 21 février 2024 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Grenoble. 

 
Avant-propos 

Ce rapport est constitué de deux parties distinctes mais regroupées en un seul  
document. 

La première partie vise à fournir à l’autorité organisatrice de l’enquête une  
retranscription fidèle, complète et objective du déroulement de l’enquête. Elle  

synthétise le dossier technique mis à disposition de la population, relate les  
observations du public, les commente si nécessaire, et transcrit les réponses du  

maître d’ouvrage.  
Dans cette 1ère partie le Commissaire-Enquêteur s’efface derrière les faits qu’il 

rapporte pour conserver la nécessaire neutralité et la stricte objectivité qui guident 
constamment son action. 

Dans la deuxième partie le Commissaire-Enquêteur prend parti sur le projet  

soumis à l'enquête. C’est à dire qu’il met en œuvre sa capacité à donner un avis  
en son nom, sans n’être aucunement influencée par les opinions des uns et des  

autres (porteur de projet, opposants, sympathisants, etc.) 
Il se fonde sur des considérations de droit et de fait issues d’un examen complet  

et détaillé du dossier et fait en mettant en balance les avantages que procure le 
projet au regard des inconvénients qu’il implique, notamment d’ordre économique, 

social, financier et environnemental. 
L’avis du Commissaire-Enquêteur doit être compris comme étant la décision d’un  

homme libre et éclairé ayant sagement et posément analysé et pesé les diverses  
données d’une situation soumise à son appréciation. 

 
Le Commissaire-Enquêteur, tenus au devoir de réserve, remplit son rôle dans  

l’intérêt général, en toute indépendance, avec équité, loyauté, intégrité, dignité,  
impartialité et neutralité (Code d’éthique et de déontologie des membres de la  

compagnie nationale des commissaires enquêteurs) ne dispose d’aucun pouvoir de  

décision, ni même d’influence.  
Il est avant tout un relais neutre et indépendant entre les citoyens et le porteur de  

projet. 
Il répond aux demandes d’information du public, recueille ses observations,  

appréciations, suggestions et éventuellement contre-propositions, qu’il soumet au  
porteur de projet. Il consigne alors les questions du public, les réponses du  

porteur de projet, et ses éventuels commentaires dans un rapport assorti de  
conclusions motivées et d'un avis. 

Cet avis, purement consultatif, peut être favorable, favorable assorti de réserves  
ou défavorable. 

Ce rapport est transmis à l’organisateur de l’enquête publique dans le délai d’un 
mois après clôture de l’enquête publique. 
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1- GENERALITES 

1.1-Désignation du Commissaire-Enquêteur 
 Je soussigné PENET André, inscrit sur la liste départementale d’aptitude aux 

 fonctions de Commissaire-Enquêteur de l’année 2023, désigné par l’arrêté de 

 Monsieur le Maire de la commune de HAUTELUCE en date du 1er mars   du  
 2024 pour conduire cette enquête. 

  Vu la décision n° E24000025/38 de Monsieur le Président du Tribunal 
 Administratif de GRENOBLE, me désignant Commissaire Enquêteur pour 

 conduire l’enquête publique relative à la mise en concordance du cahier des 
 charges du lotissement de la zone d’échange à Hauteluce (Savoie) avec les 

 règles du PLU de ladite commune. 
 Je déclare en outre avoir accepté cette mission, n’étant en aucune façon 

 intéressé à l’objet de la présente enquête, ni à titre personnel, ni en raison 
 d’autres fonctions. 

 
1.2 – Objet de l’enquête (source notice explicative dossier d’enquête Epode) 

Depuis les années 1970, le Code de l’Urbanisme ainsi que les objectifs 
poursuivis par les dynamiques constructives ont fortement évolué. Aujourd’hui, 

l’habitat individuel n’apparait pas comme la meilleure solution permettant de 

conjuguer cadre de vie et préservation des espaces naturels agricoles et 
forestiers.  

Les récentes lois à savoir les grenelles de l’environnement I & II, ALUR, le Plan 
Biodiversité ont demandés aux collectivités d’adopter un urbanisme plus sobre 

limitant les consommations foncières. Plus récemment, la loi climat et résilience 
vient mettre un coup d’accélérateur à cette économie de foncier puisqu’elle 

demande aux collectivités de diviser par deux les consommations d’Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF) vis-à-vis de la période de référence 

(2011-2021).  
Aussi, le foncier est une ressource à optimiser afin notamment d’assurer la 

croissance et l’attractivité de la Commune. Dans ce contexte, il convient d’avoir 
une attention particulière qui concerne le comblement des dents creuses, les 

formes urbaines, les densités …  
C’est dans ce contexte et après analyse du plan masse du lotissement que la 

Commune a souhaité faire évoluer le cahier des charges du lotissement.  

En effet, on note que les parcelles cadastrées section AD n° 321, 278, 316 et 
315 (1485,21 m²) comprises dans l’emprise de lotissement ne sont pas bâties 

et pourraient faire l’objet de nouveaux lots qui permettraient :  

• De mobiliser une dent creuse pour des constructions nouvelles permet-

tant de ne pas induire une consommation d’espace naturel, agricole et forestier  

• De proposer des typologies de logement denses tout en s’intégrant 

dans une opération existante  

• De dynamiser et proposer une nouvelle offre de logement en cœur 

de station . 

Outre la densification du lotissement, la présente évolution du cahier des 
charges vise aussi le toilettage du règlement au regard des nouvelles règles de 

la zone US. Aussi, l’évolution doit permettre de mettre en conformité le cahier 
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des charges vis-à-vis de la règlementation de la zone Us du PLU concernant :  

• Les destinations autorisées au sein du lotissement  

• Les règles d’insertion paysagère 

1.3 – Présentation de la commune de HAUTELUCE  

 
1.3.1- Adresse (d'après la Base BANATIC) 

Mairie : 154 rue de la Voûte 73620 HAUTELUCE 
Tel : 04 79 38 80 31 

Mail : contact@mairie-hauteluce.fr 
Web : www.mairie-hauteluce.fr 

 

1.3.2- Situation géographique – Localisation 

 

 

Hauteluce est une commune française située dans le département de la Savoie, 

en région Auvergne-Rhône-Alpes. 
Village de montagne du massif du Beaufortain, il comptait 748 habitants en 2021. 

Le vaste territoire communal d'un peu plus de 62 000 hectares comporte deux 
noyaux principaux d'habitat, le village ancien d'Hauteluce, avec son église, sur 

des pentes douces, ensoleillées et exposées au Sud-Est, aux alentours de 1150 
mètres et l'implantation plus récente des Saisies située sur un col très évasé 

séparant le bassin du haut Arly de celui du Doron, aux environs de 1650m. 
 

Le territoire communal accueille deux stations de sports d'hiver :  

- Les Saisies partagées avec Villard-sur-Doron, reliées au grand domaine 

skiable de l'Espace Diamant et Hauteluce 

 - Val Joly (hameau de Belleville), reliée à la station des Contamines, ainsi 

qu'au domaine Évasion Mont-Blanc.. 

mailto:contact@mairie-hauteluce.fr
http://www.mairie-hauteluce.fr/
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1.3.3-Administration générale 

HAUTELUCE appartient : 
- à l'ARRONDISSEMENT de Albertville 

- au CANTON de Ugine 

- au Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de Arlysère 
- au TERRITOIRE de Albertville Ugine 

- à l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) : CA 
Arlysère 

 
- aux intercommunalités : CA Arlysère, SIVU, SIVOM du col des Saisies, 

SMF, SISARC, SMBVA 
 

HAUTELUCE est une commune rurale. 
 

HAUTELUCE est une commune soumise à la Loi Montagne. 
 

1.3.4 - Eau 
La commune est raccordée à la station d'épuration : 

- VILLARD/DORON - BEAUFORTAIN 

 
Type de zone : Captage d'eau potable avec DUP 

Point de captage AEP dont la DUP est terminée 
Interlocuteur : DDCSPP 

  

Nom de la zone Date d'actualisation Surface indicative 

Le Dorinet 1/1/2011  

Le Revers 1/1/2011  

Les Brays 1/1/2011  

 

        Type de zone : Plans d'eau 
 Plans d'eau réalisés pour la neige de culture, le plus souvent 

 Interlocuteur : DDT - service environnement eau forêts 
 

 

Nom de la zone Date d'actualisation Surface indicative 

Challiers 1/1/2013 0.81 ha 

Lézette 1/1/2013 1.36 ha 

Péchette 1/1/2020 0.55 ha 

   

 

1.3.5- Economie et tourisme 
 Equipements recensés sur la commune : 

 Hébergement en 2020 : 
    - marchand : 6 108 lits 

    - non marchand : 11 690 lits 
 (D'après Savoie Mont-Blanc) 

 

 

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/468/ONC.map?object=Communes;INSEE_Commune;73132
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/468/ONC.map?object=Communes;INSEE_Commune;73132
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/468/ONC.map?object=Communes;INSEE_Commune;73132
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/bdsavoie.php?INSEE=73132#para
http://www.savoie-mont-blanc.com/
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1.3.6- Urbanisme 

Règlement d'urbanisme applicable : 
Plan Local d'Urbanisme approuvé le 27/04/06 (historique au 16 Janvier 2024). 

Zonage du Document d'Urbanisme :  

                                      
1.3.7- Risques 
HAUTELUCE est concerné par un : 

- Plan de Prévention des Risques naturels (PPRn) Source BD GASPAR - MTES. 

 

Nom Date de prescription Date d'approbation 

PPRn - Hauteluce 14/08/2014 28/12/2018 

Modification PPRn 
Hauteluce 

09/05/2019 07/01/2020 

 
1.4 Cadre juridique et justification de la procédure adoptée 

Conformément à l’article L 442-11 du Code de l’urbanisme : lorsque l’approbation 
d’un plan local d’urbanisme ou d’un document d’urbanisme en tenant lieu intervient 

postérieurement au permis d’aménager d’un lotissement ou à la décision de non 
opposition à une déclaration préalable, l’autorité compétente peut , après enquête 

publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 1er du code de 
l’environnement et délibération du conseil municipal, modifier tout ou partie des 

documents du lotissement, et notamment le règlement et le cahier des charges, 
qu’il soit approuvé ou non approuvé, pour mettre en concordance ces documents 

avec le plan local d’urbanisme ou le document d’urbanisme en tenant lieu, au 
regard notamment de la densité maximale de construction résultant de l’application 

de l’ensemble des règles du document d’urbanisme.  
Conformément à l’article R 442-19 du code de l’urbanisme, l’autorité mentionnée 

aux articles L.442-10 et L.442-11 est l’autorité compétente pour statuer sur les 

demandes de permis d’aménager.  
L’enquête publique est régie par les articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et 

suivants du code de l’environnement. 
Point particulier du lotissement d’échange de la commune d’Hauteluce(source 

notice explicative dossier d’enquête Epode) 
Le lotissement à plus de 10 ans et par voie de conséquence il semble que le 
règlement et le cahier des charges soient caducs en application de l’article L.442-9 

du Code de l’Urbanisme : « Les règles d'urbanisme contenues dans les documents 
du lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé 

ou les clauses de nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été 
approuvé, deviennent caduques au terme de dix années à compter de la délivrance 

de l'autorisation de lotir si, à cette date, le lotissement est couvert par un plan local 
d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu. 

De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles 
cessent de s'appliquer immédiatement si le lotissement est couvert par un plan 

local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu, dès l'entrée en 

vigueur de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un 
urbanisme rénové […] »  

http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/posplu.php?INSEE=73132
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/#tile=1&lon=5.77602&lat=45.507791999999995&zoom=13&mlon=5.776020&mlat=45.507792
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/cartepprcom.php?insee=73132
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/#tile=1&lon=5.77602&lat=45.507791999999995&zoom=13&mlon=5.776020&mlat=45.507792


       Tribunal Administratif de Grenoble                     Enquête N°2400025/38                               10/74  

Enquête Publique du 22/03/2024 au 08/04/2024 
Projet de mise en concordance du cahier des charges du lotissement de la zone d’échange avec le PLU 

de la commune de HAUTELUCE (Savoie) 
 

 
Au regard des éléments susmentionnés, pour que le POS (à l’époque) s’impose 

aux règlements de lotissement, il convenait que le Maire le stipule aux colotis. 
Ainsi, cette formalité administrative a été exécutée puisque le Maire a affiché en 

Mairie et a adressé un courrier à l’ensemble des colotis le 15 octobre 1992 en 

précisant que la substitution de plein droit des règles d’urbanisme aux règles du 

lotissement prendrait effet le 15 avril 1993.  

À la suite de cette information, aucune majorité de colotis n’a demandé le 

maintien des règles d’urbanisme du lotissement. 

Le règlement du lotissement est caduc mais il devient nécessaire 
d’engager une évolution des pièces du dossier car la caducité des règles 

d’urbanisme contenues dans le cahier des charges ne s’applique pas aux 
colotis qui peuvent en exiger le respect. (source notice explicative dossier d’enquête Epode) 

 
L’alinéa 3 de l’article L.442-11 du CU précise « Les dispositions du présent article 

ne remettent pas en cause les droits et obligations régissant les rapports entre 
colotis définis dans le cahier des charges du lotissement, ni le mode de gestion 

des parties communes ». Aussi, la caducité des règles d’urbanisme contenues 
dans le cahier des charges ne s’applique pas aux colotis qui peuvent en exiger le 

respect. 

Au regard du cadre règlementaire et des projets communaux, il apparait 

nécessaire de mettre en concordance le cahier des charges de  

lotissement avec le PLU. 

Engagement d’une évolution du cahier des charges au titre de l’article 

L.442-11 du Code de l’Urbanisme qui précise « l'autorité compétente 
peut, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 

titre II du livre Ier du code de l'environnement et délibération du conseil 
municipal, modifier tout ou partie des documents du lotissement, et 

notamment le règlement et le cahier des charges […], bien que les 
terrains appartiennent au SIVOM. (source notice explicative dossier d’enquête Epode) 

 
Le choix de la procédure L.442-10 du CU s’est fait sur deux critères : (source notice 

explicative dossier d’enquête Epode) 
• Le statut et les compétences du SIVOM des Saisies : Un SIVOM est 

une catégorie d'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) 

sans fiscalité propre qui permet à certaines Communes de s’associer pour 

l'exercice d'une seule ou de plusieurs compétences. Aussi, le SIVOM des Saisies 

regroupe les Communes d’Hauteluce, Villard-sur-Doron et Crest-Voland et a no-

tamment pour mission : « La programmation, construction, gestion 

d’équipements et infrastructures touristiques ou de loisirs autres que celles pré-

vues aux compétences obligatoires, des aménagements liés aux sports et activi-

tés de tourisme ainsi que leur promotion » (article 6.3 – Statut du SIVOM des 

Saisies). 
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• L’impossibilité de mobiliser la procédure décrite au L.442-10 du 

CU : Il faut que 2/3 des colotis détenant ensemble au moins la moitié de la su-

perficie d’un lotissement ou l’inverse décident de modifier le cahier des charges 

et de saisir le maire d’une demande de modification, que celui-ci prend par ar-

rêté. Il est alors possible de s’exonérer d’enquête publique. À ce jour les condi-

tions de majorité de l’article L.442-10 ne sont pas remplies. C’est la raison pour 

laquelle la commune, le SIVOM se sont inscrits dans la procédure prévue à 

l’article L.442-11 du code de l’urbanisme 

Le recours à la procédure L.442-11 du CU s’avère conforme au regard 

des statuts et compétences du SIVOM des Saisies. 

 

1.5 – Coordinateur d’enquête - Maître d'ouvrage 

Le coordinateur d’enquête et maitre d’ouvrage est la commune 
d’HAUTELUCE 

Adresse : 154 rue de la Voûte 76320 HAUTELUCE 
Chargé du dossier Mme BRAISAZ du service urbanisme. 

 
1.6- Composition du dossier d’enquête publique 

Ce dossier est composé de :  
 - L’arrêté du 1er mars 2024 de Monsieur le Maire relatif à l’ouverture de  

 l’enquête publique 
 - L’avis d’enquête publique  

 - La décision de la Président du tribunal administratif de Grenoble  
    du 21/02/2024  désignant le Commissaire Enquêteur  

 - La délibération du Conseil Municipal concernant le projet 
 - Une notice de présentation non technique « Mise en concordance du cahier 

 des charges du lotissement de « la zone d’échange » avec le PLU de la 

 commune de HAUTELUCE. (26 pages reliées) 
         - Le règlement de la zone US  et U5 du PLU actuellement en vigueur .  

         - La version modifiée du cahier des charges du lotissement  après enquête  
 publique (7 pages reliées)  

 - le tableau des notifications du projet aux colotis (correspondances avec  le 
 syndicat des copropriétaires et des syndics de copropriétés du lotissement 

 connus au moment de l’enquête- LRAR les informant de l'enquête publique). 
. - Une copie des publications légales. 

 - deux registres papier (cahier coté et paraphé )  mis à disposition du public 
 pour recevoir l’ensemble des observations déposés à la Mairie de HAUTELUCE et 

 au SIVOM des Saisies.  
   

2 - ORGANISATION DE L’ENQUETE 
 

2.1 -Prise de contact  

Le 22 février 2024 à la suite de la réception par courriel de ma nomination 
par le TA de Grenoble pour conduire cette enquête, je prends contact par 

téléphone avec la mairie de HAUTELUCE. Je suis mis en relation avec Mme 
BRAISAZ M.C. chargée du projet au niveau de la mairie. 
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Le 22 novembre j’adresse par courriel à Mme BRAISAZ M.C. chargée du 
projet la composition du dossier d’enquête et la copie de ma désignation. 

De son côté Mme BRAISAZ M.C. m’envoie par Wetransfert la notice 
explicative du projet et m’écris que la commune reprendra contact avec moi 

pour fixer un rendez-vous. 

Le 23 février M. le Maire d’HAUTELUCE m’appelle et nous fixons un rendez-
vous à la mairie pour le 29 février 2024 à 9H30. 

Il est convenu que nous fixerons lors de cette réunion les modalités de 
l’enquête et que nous effectuerons une visite des lieux du projet. 

Le 29 Février  à 9h300 la réunion préparatoire se déroule en présence de : 
- M. Xavier DESMAREST Maire d’Hauteluce, 

- M.  Quentin DIEPPEDALLE Directeur Général des Services 
- M. COMBAZ Président du SIVOM 

- Mme BRAISAZ M.C. du service urbanisme en charge de l’enquête. 
Pour ce type d’enquête la durée de l’enquête publique fixée par l’autorité 

compétente est de 15 jours minimum si la mise en concordance n’exige pas 
une évaluation environnementale, ce qui est le cas dans ce projet. 

 
Les modalité de l’enquête sont définies à savoir : 

- Dates de l’enquête du 22 mars 2024 à 9h00 au 08 avril 2024 à 12h00 soit 

une durée de 18 jours. 
Le siège de l’enquête est fixé à la Mairie d’HAUTELUCE. 

Lieux de l’enquête ou seront déposés les dossiers : 
 - Mairie d’HAUTELUCE 154 rue de la Voûte 73620 HAUTELUCE 

- SIVOM des Saisies 316 Avenue des Jeux Olympiques – Les Saisies – 

73620 HAUTELUCE. 

Monsieur le Maire et le Président du SIVOM souhaite que deux  

permanences soit effectuées dans les locaux du SIVOM qui se situe au 

centre de la station. 

Les permanences du Commissaire-Enquêteur  sont fixées comme suit :

 - Permanence 1 SIVOM des Saisies  

  316 Avenue des Jeux Olympiques – Les Saisies – 73620 HAUTELUCE 

  le 22/03/2024 de 9h à 12h00. 

 - Permanence 2 SIVOM des Saisies  

 316 Avenue des Jeux Olympiques – Les Saisies – 73620 HAUTELUCE 

 le  28/03/2024 de 9h à 12h00. 

- Permanence 3 Mairie d’HAUTELUCE   

154 rue de la Voûte –73620 HAUTELUCE 08/04/2024 de 9h à 

12h00. 

Nous finalisons la notice explicative non technique qui doit être complétée 

sur certains paragraphes. 

Le projet du cahier des charges modifiés est également en cours de  

finalisation par le bureau d’étude EPODE. Nous pourrons avoir la version 

définitive au cours de la réunion de cet après-midi pour régler les modali-
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tés de l’arrêté d’ouverture d’enquête, d’avis d’enquête et de publicité de 

l’enquête. 

Je me rends par la suite sur les lieux du projet pour que je puisse visuali-

ser le projet de création des cinq nouveaux lots et situer le lotissement au 

sein de la station des Saisies. 

Lors de cette visite je demande que soit mise des affiches aux abords les 

3 zones du lotissement décrites dans la notice et déjà construites et une 

affiche à l’entrée de la route d’accès au 5 futurs lots. 

Nous définissons également les lieux ou seront posées les affiches et en 

particulier, la mairie de Hauteluce, le SIVOM des Saisies et les lieux  

habituels d’affichage de la commune. Je demande à Monsieur le Maire et 

au DGS de faire prendre une photographie de chaque des affiches mises 

en place. 

A 11h30 j’emmène Mme BRAISAZ M.C. à la mairie et nous préparons la 

réunion de l’après-midi. A 12h30 nous quittons la mairie avec un rendez-

vous pour 13h30. 

A 13h30 réunion avec Mme BRAISAZ M.C nous définissons : 

- l’arrêté d’ouverture d’enquête qui sera mis en version définitive en fin 

d’après-midi, 

- l’avis d’enquête qui sera mis en version définitive en fin d’après-midi, 

- Mme BRAISAZ me remets deux registres papier. 

- Nous mettons en forme les modalités pour la mise en place du registre 

dématérialisé, la société Préambules adresse à la mairie les références du 

registres ce qui permet de finaliser l’arrêté et l’avis d’enquête. 

Le bureau d’étude n’a pas encore terminé la mise à jour de la notice et du 

futur cahier des charges. 

Il est convenu que Mme BRAISAZ m’enverra la version finalisée de l’arrêté 

et de l’avis par Internet afin que je puisse donner mon avis. 

Il est convenu que dès que le bureau d’étude aura finalisé la notice et le 

cahier des charges futur du lotissement de la zone d’échange,  

Mme BRAISAZ m’enverra une version dématérialisé. 

Mme BRAISAZ imprimera 2 dossiers papier qui me seront envoyés par 

voie postale afin que je puisse les parapher. 

Les parution dans les journaux le Dauphiné Libéré et dans la Savoie de-

vront être réalisé au plus tard pour le 7 mars pour la première parution et 

pour le 28 mars pour la seconde. 

Le vendredi 1er mars j’ai reçu les versions de l’arrêté et de l’avis ainsi  la 

notice et le règlement du futur lotissement par voie dématérialisé. 

Un contact a été pris avec la Sté Préambules pour le registre dématériali-

sé. 

Il est également convenu que j’apporterai le 22 mars 2024 à 8h30 le 
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 dossier paraphé devant être déposé à la mairie et que je déposerai le 

dossier du SIVOM le même jour lors de la prise de ma première  

permanence. 

Le 13 mars 2023 le dossier étant totalement finalisé, j’ai paraphé les deux 

dossiers « papier » mis en place à la mairie d’Hauteluce et au SIVOM des 

Saisies. 

J’ai également verrouillé le site du registre dématérialisé pour qu’il s’ouvre 

automatiquement le 22 mars à 9h00 et qu’il se ferme le 8 avril  12h00. 

2.2- Affichage et publicité 

Conformément à l’arrêté du 01/03/2024 de Monsieur le Maire de HAUTELUCE 
prescrivant l'enquête publique (cf. annexe 02) un avis au public faisant 

connaître l’ouverture de l’enquête a été publié au moins quinze jours avant le 
début de celle-ci, le 07/03/2023 dans « La Savoie » (cf. annexe 03 - pièce 1) 

et dans le journal « le Dauphiné Libéré » 07/03/20 (cf. annexe 03 - pièce 2). 
Cet avis a été rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête, le 28/03/2024  

dans « la Savoie » (cf. annexe 03 - pièce 3) et le 28/03/2023 et dans le 

journal « Le Dauphiné Libéré » (cf. annexe 03 - pièce 4) 
 

Cet avis d’enquête a été également affiché à la Mairie de HAUTELUCE et au 
siège du SIVOM  du 7 mars au  8 avril 2024 inclus, Il a été également affiché 

sur des panneaux d'affichage mis en place sur les lieux du projet comme 
l’indique le certificat d’affichage (cf. annexe 4). 

Une photographie de chacune des affiches a été réalisée (cf. annexe 03 - pièce 
6), la copie de l'avis est en annexe 3 pièce 5. 

L’avis et l’arrêté ont été publié sur le site internet de la commune (cf. annexe 
03 pièce 7) et sur le site Internet Registre Dématérialisé (cf. annexe 03 pièce 

8). 
L’avis a également été inscrit dans les pages du bulletin municipal du mois de 

mars (cf. annexe 3). 
 

2.3- Calendrier de l’enquête 

Conformément aux prescriptions de l’arrêté 1er/03/2024 de Monsieur le 
Maire de HAUTELUCE prescrivant l'enquête publique, cette enquête s'est 

déroulée du 22/03/2024 au 08/04/2024 et a été conduite par Monsieur 
PENET André, Commissaire Enquêteur, désigné par Monsieur le Président du 

Tribunal Administratif de Grenoble dans sa décision E24000025/38 en date 
du 21/02/2024 . 

 
2.4- Présentation au public 

Nous, André PENET, Commissaire Enquêteur, agissant dans le cadre de 
l’enquête publique citée en objet, désigné par Monsieur le Président du 

Tribunal Administratif de Grenoble et conformément à l’arrêté municipal du 
1er mars 2024 avons tenu les permanences suivantes : 

   - 22 mars 2024 de 9h à 12h au SIVOM des Saisies.  
   - 28 mars 2024 de 9h à 12h au SIVOM des Saisies. 
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   - 08 avril 2024 de 9h à 12 h à la mairie d’Hauteluce. 
 

3- ETUDE DU DOSSIER 

   3.1- Notice explicative de la mise en concordance  
Cette notice rappelle le cadre réglementaire et déroulement de la procédure de 

mise en concordance des cahiers des charges avec le PLU, et les enjeux de la 
mise en concordance (historique, valeur juridique du cahier des charges et les 

objectifs).  
Elle est illustrée du plan des voies et lots d’origine, et du plan de cadastre 

actualisé reprenant les limites du lotissement. 
Elle est assortie d’un tableau synthétisant les évolutions apportées au cahier 

des charges en reprenant les clauses anciennes et la nouvelle rédaction des 
articles concernés. 

Sont décrits les éléments en place sur les 3 secteurs, les photos aériennes 

illustres clairement le projet. 
Historique (source notice explicative dossier d’enquête Epode) 

Le permis d’aménager portant sur le lotissement « zone d’échange » a été 
approuvé par arrêté préfectoral du 25 octobre 1970. Le dossier ayant fait 

l’objet de l’arrêté comportait : un règlement de lotissement, un cahier des 
charges et un plan de composition. Il convient de préciser que le lotissement 

se trouve à proximité immédiate du front de neige des Saisies et se divise en 3 
secteurs distincts. Le permis initial a identifié 28 lots comme présentés dans 

les cartographies ci-dessous :  
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L’évolution du cahier des charges de lotissement (2016) 
Une première évolution du cahier des charges du lotissement a été arrêtée le 

4 août 2016. Cette évolution du cahier des charges a permis :  

 - L’évolution du règlement écrit du cahier des charges notamment les  
  1,3,5,17 afin de favoriser la densification douce du lotissement  

 - L’évolution du plan de composition afin de rajouter un lot en dent creuse. 
Après  cette évolution le lotissement comportait 30 lots.  

Le projet (source notice explicative dossier d’enquête Epode) 
Depuis les années 1970, le Code de l’Urbanisme ainsi que les objectifs poursuivis 

par les dynamiques constructives ont fortement évolué. Aujourd’hui, l’habitat 

individuel n’apparait pas comme la meilleure solution permettant de conjuguer 
cadre de vie et préservation des espaces naturels agricoles et forestiers.  

Les récentes lois à savoir les grenelles de l’environnement I & II, ALUR, le Plan 
Biodiversité ont demandés aux collectivités d’adopter un urbanisme plus sobre 

limitant les consommations foncières. Plus récemment, la loi climat et résilience 
vient mettre un coup d’accélérateur à cette économie de foncier puisqu’elle 

demande aux collectivités de diviser par deux les consommations d’Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF) vis-à-vis de la période de référence 

(2011-2021).  
Aussi, le foncier est une ressource à optimiser afin notamment d’assurer la 

croissance et l’attractivité de la Commune. Dans ce contexte, il convient d’avoir 
une attention particulière qui concerne le comblement des dents creuses, les 

formes urbaines, les densités …  
C’est dans ce contexte et après analyse du plan masse du lotissement que la 

Commune a souhaité faire évoluer le cahier des charges du lotissement. En effet, 

on note que les parcelles cadastrées section AD n° 321, 278, 316, 315, 319 et 
320 (1688,92 m²) comprises dans l’emprise de lotissement ne sont pas bâties et 

pourraient faire l’objet de nouveaux lots qui permettraient :  

• De mobiliser une dent creuse pour des constructions nouvelles permet-

tant de ne pas induire une consommation d’espace naturel, agricole et fores-

tier  

• De proposer des typologies de logement denses tout en s’intégrant 

dans une opération existante  

• De dynamiser et proposer une nouvelle offre de logement en cœur de 

station  

Outre la densification du lotissement, la présente évolution du cahier des charges 

vise aussi le toilettage du règlement au regard des nouvelles règles de la zone 

US. Aussi, l’évolution doit permettre de mettre en conformité le cahier des 
charges vis-à-vis de la règlementation de la zone Us du PLU concernant :  

 - Les destinations autorisées au sein du lotissement,  

  - Les règles d’insertion paysagère, 

 - Les obligations en matière de plantation. 
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Le photo aérienne ci-après montre d’emplacement de la dent creuse (hachures 

bleues)  

 

 

 
 

 

Les orientations du PLU 

La notice explicative décrit dans le détail la corrélation entre l’évolution du rè-

glement de lotissement et du PLU sur la base des orientations et objectifs fixés 

au PADD de la Commune. 

La description démontre que les 4 orientations du PADD sont respectées, elle 

est complété par un paragraphe sur l’insertion paysagère. 

Un paragraphe est consacré à un retrait de parcelles du lotissement. Ces par-

celles cadastrées section AD n° 274 et 276 (contenance cadastrale 189 m²) 

propriété du SIVOM ont pour seule emprise le domaine public(voirie et trottoir) 

Il apparaît opportun de profiter de ce projet pour régulariser le plan de compo-

sition du lotissement. 

La photographie aérienne ci-après indique par la zone hachurée les parcelles à 

retirer du plan de composition. 
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Dans la suite de la notice sont exprimées les différentes évolutions du  

cahier des charges nécessaires à la création du lot 31. 

Sont décrits chacun des articles modifiés avec le rappel de l’article avant 

la modification et après la modification. 

Les articles modifiés sont : article 1, 3, 5, 6, 7, 16, 17, 11, 9. 

Avec cette modification les articles 5 et 11 étant supprimés il est listé 

dans la notice une table des concordances entre ancien et nouvel article. 

Une photographie aérienne indique la nouvelles numérations des 35 lots 

et la suppression des parcelles du lotissement. 
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Avis du Commissaire-Enquêteur 

Cette notice explicative est compréhensible par tous, elle décrits avec 

précision les modifications du projet, le cadre règlementaire de l’évolution 

du cahier des charges qui doit répondre aux enjeux et objectifs du projet 

de territoire précisé au PLU. Une partie de cette notice vise à citer les 

éléments en faveur de cette évolution au sein du PADD débattu par la 

Commune. 

Les autre documents du dossier d’enquête n’appelle pas de commentaires 

particulier et sont conformes à la procédure du projet. 

          Le règlement de la zone US  et U5 du PLU. 

Complet par de remarques particulières 
 

Le cahier des charges du lotissement 
Pas de commentaires particulier. 

 
- le tableau des notifications du projet aux colotis (correspondances 

avec les syndicats des copropriétaires et des syndics de copropriétés du 
lotissement connus au moment de l’enquête- LRAR les informant de 

l'enquête publique, non obligatoire mais demandé par le Commissaire-
Enquêteur). 

Il a été convenu que les preuves d’envoi en recommandé avec accusés de 
réception seraient conservés par le service urbanisme de la mairie 

d’Hauteluce. 

 
  Et des éléments de la procédure :  

  - La décision de la Président du tribunal administratif de Grenoble  du  
  21/02/2024  désignant le Commissaire Enquêteur. 

  - L’arrêté du 1er mars 2024 de Monsieur le Maire relatif à l’ouverture de 
  l’enquête publique 

  - L’avis d’enquête publique  
  - Une copie des publications légales. 

  - deux registres papier (cahier coté et paraphé )  mis à disposition du 
  public pour recevoir l’ensemble des observations déposés à la Mairie de 

  HAUTELUCE et au SIVOM des Saisies.  
   

 

4- DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

4.1- Mise en place du registre dématérialisé 

La commune d’HAUTELUCE a choisi la société Préambules pour lui fournir le site   

Internet, pendant la durée de l’enquête publique, le site Internet comportant un 

registre dématérialisé sécurisé auquel le public peut transmettre ses contribu-

tions et propositions directement a été ouvert à l’adresse internet suivante : 

https://www.registre-dematerialise.fr/5264  
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Les contributions ont pu également être transmises via l’adresse mail suivante : 

enquete-publique-5264@registre-dematerialise.fr  

Les contributions transmises par courriel ont été publiées dans les meilleurs dé-

lais sur le registre dématérialisé https://www.registre-dematerialise.fr/5264  et 

donc visibles par tous.  

 

4.2- Déroulement des permanences 

4.2.1 – SIVOM des Saisies  
316 Avenue de Jeux Olympiques – 73620 HAUTELUCE 

Vendredi 22 mars 2024 de – 09h00 à 12h00 
Une salle de réunion est mise à la disposition du commissaire enquêteur, 

pour recevoir le public dans les conditions de confidentialité requises. 
La secrétaire ouvre la salle à 8h50, le dossier d’enquête  apporté par mes 

soins est mis en place et complet, le registre est en place. 
Nombres de personnes reçues : 10 

 
Jeudi 28 mars 2024- 9h00 à 12h00 

Une salle de réunion est mise à la disposition du commissaire enquêteur, 
pour recevoir le public dans les conditions de confidentialité requises. 

La secrétaire ouvre la salle à 8h50, le dossier d’enquête est en place et 
complet, le registre est en place. 

Nombres de personnes reçues : 4 

 
4.2.2- Siège de l’enquête Mairie de HAUTELUCE 

154 rue de la Voûte 73260 HAUTELUCE 
Lundi 8 avril 2024 –9h00 à 12h300 

La salle de réunion du Conseil Municipal est mis à la disposition du 
commissaire enquêteur, pour recevoir le public dans les conditions de 

confidentialité requises. 
La secrétaire ouvre la salle à 8h50, le dossiers d’enquête est en place et 

complet, le registre est en place. 
Nombres de personnes reçues : 6 

 
4.3 –Entretien avec le Maire d’HAUTELUCE 

Le commissaire enquêteur a été en relation tout au long de l’enquête avec le 
pétitionnaire ou son représentant.  

Le 8 avril 2024  à la suite de la clôture de l'enquête publique le Commissaire- 

Enquêteur a eu un entretien avec M. DESMARETS Maire d’HAUTELUCE. 
A la fin de cette entretien le Procès-verbal de synthèse lui a été remis. 

  

4.4 – Analyse des contributions du public 

Les contributions du public pour cette enquête sont de 71 . La majorité des 
contributions a été déposée par les colotis des copropriétés le Cabri et l’Igloo 

contestants cette mise en conformité et s’y opposant, parfois avec l’aide de 
leurs avocats. Des contributions informent le Commissaire-Enquêteur qu’une 

assignation du SIVOM est en cours auprès du tribunal d’Albertville et un recours 
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contre le permis de construire délivré par Monsieur le Maire à Monsieur 
RAFFANEAU est engagé devant le TA de Grenoble. 

 
4.4.1- Contributions du public  

Les observations ont été regroupées par thèmes dans un tableau synthétique des  

observations reçues.  
Ces contributions ont été classées par thèmes, j’ai retenu 2 thèmes  

Thème 1 : Favorables au projet ou sans opposition  
Thème 2 : Défavorables au projet  

Une contribution a été déposée par le Commissaire-Enquêteur pour essai du 
registre dématérialisé non comptabilisée. 

Les réponses apportées par le Commissaire Enquêteur sont collectives  
lorsqu’elles se rapportent aux même critères avec une précision si  

nécessaire.  
 

N° de la 
contribution 

Registre du dépôt 

Favorable au 

projet ou 
sans 

opposition 

Défavorables 
au projet 

Observation 

1 1 SIVOM 1   

2 2 SIVOM 2   

3 3 SIVOM 3   

4 4 SIVOM 4   

5 5 SIVOM 5   

6 6 SIVOM 6   

7 7 SIVOM 7   

8 8 SIVOM  1  

9 9 SIVOM  2  

10 10 SIVOM  3  

11 11 SIVOM 8   

12 12 SIVOM  4  

13 13 SIVOM  5  

14 14 SIVOM  6  

15 1 R Dématérialisé   Essai CE 

16 2 R Dématérialisé  7  

17 3 R Dématérialisé  8  

18 4 R Dématérialisé  9  

19 5 R Dématérialisé  10  

20 6 R Dématérialisé  11  

21 7 R Dématérialisé  12  

22 8 R Dématérialisé  13  

23 9 R Dématérialisé  14  

24 10 R Dématérialisé  15 Idem 12 SIVOM 

25 11 R Dématérialisé  16 Idem 10 

26 12 R Dématérialisé  17  

27 13 R Dématérialisé  18 Idem 12 
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28 14 R Dématérialisé  19 Idem 11-12-13 

29 15 R Dématérialisé  20  

30 16 R Dématérialisé  21  

31 17 R Dématérialisé  22  

32 18 R Dématérialisé  23  

33 19 R Dématérialisé  24  

34 20 R Dématérialisé  25 Idem 16 

35 21 R Dématérialisé  26  

36 22 R Dématérialisé 9   

37 23 R Dématérialisé 10   

38 24 R Dématérialisé 11   

39 25 R Dématérialisé  27  

40 26 R Dématérialisé 12   

41 27 R Dématérialisé  28  

42 28 R Dématérialisé 13   

43 29 R Dématérialisé  29  

44 30 R Dématérialisé 14   

45 31 R Dématérialisé  30  

46 32 R Dématérialisé 15   

47 33 R Dématérialisé  31  

48 34 R Dématérialisé  32 Idem SIVOM 

49 35 R Dématérialisé  33  

50 36 R Dématérialisé 16   

51 37 R Dématérialisé  34  

52 38 R Dématérialisé 17   

53 39 R Dématérialisé 18   

54 40 R Dématérialisé 19   

55 41 R Dématérialisé  35 Idem 34  

56 42 R Dématérialisé 20   

57 43 R Dématérialisé 21   

58 44 R Dématérialisé  36  

59 45 R Dématérialisé 22   

60 46 R Dématérialisé 23   

61 47 R Dématérialisé 24   

62 48 R Dématérialisé 25   

63 49 R Dématérialisé  37  

64 50 R Dématérialisé  38  

65 51 R Dématérialisé 26   

66 52 R Dématérialisé 27   

67 53 R Dématérialisé  39  

68 54 R Dématérialisé 28   

69 1 R Mairie   40  

70 2 R Mairie  41  

71 3 R Mairie 29   
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Thème 1 : Favorables au projet ou sans opposition : 29 
 

Thème 2 : Défavorables au projet : 41 dont une dizaine de doublons soit 31 
 

Une contribution déposée par le Commissaire-Enquêteur pour essai du registre 

dématérialisé non comptabilisée. 
Les réponses apportées par le Commissaire Enquêteur sont collectives  

lorsqu’elles se rapportent aux même critères avec une précision si  
nécessaire.  

Le nombre total des contributions est de :  71 
Elles se répartissent de la façon suivante :   

Registre dématérialisé :  54 
Registre déposé à la mairie de d’HAUTELUCE : 3 

Registre déposé au SIVOM des Saisies 14 
 

Les statistiques de fréquentations du registre dématérialisé sont les  
suivantes :  Visiteurs 929,  Téléchargements  627  

Le tableau suivant montre les fréquentations du registre dématérialisé 
 

 
4.4.2- Bilan des contributions  

Orales  : 0 
  Registre mairie d’Hauteluce: 3 

  Registre du SIVOM des Saisie : 14 
  Registre dématérialisé : 54 

  Lettres reçues par voie postale: 0 
  Total :  71 

 
4.4.3- Analyse des contributions -  réponse du commissaire enquêteur 

Les contributions sont inscrites sans les pièces jointes. Ces dernières sont 
listées dans le PV de synthèse complet avec signature (Cf. annexe 8) et dans la 

copie des registres (Cf. annexe 10). 
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4.4.3.1 Registre  Mairie  d’Hauteluce 

 

Contribution 1 – Monsieur Michel CLERC 
 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 
Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet 

 
 

Contribution 2 – Monsieur et Madame BERNARD  

 
 

 



       Tribunal Administratif de Grenoble                     Enquête N°2400025/38                               25/74  

Enquête Publique du 22/03/2024 au 08/04/2024 
Projet de mise en concordance du cahier des charges du lotissement de la zone d’échange avec le PLU 

de la commune de HAUTELUCE (Savoie) 
 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 
Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 

 
Contributions 3 – Monsieur David DUCREY 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 
Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 
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4.4.3.2 Registre  SIVOM 
 

Contributions 1 – Madame Sylvie WEBER 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

Madame Sylvie WEBER est venu consulter le dossier d’enquête et demander 
des explications sur l’enquête publique et le projet. Je lui ai donné les 

explications souhaitées et la procédure pour se rendre sur le registre 
dématérialisé. 

 
Contributions 2 – Monsieur André JOSEPH 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

Monsieur André JOSEPH est venu consulter le dossier d’enquête et demander 
des explications sur l’enquête publique et le projet. Il m’a dit qu’il ne 

possédait pas Internet ni d’ordinateur, je lui ai expliqué qu’un ordinateur était 
à sa disposition à la mairie d’Hauteluce. 

 
Contribution 3 et 4 – Messieurs MINGEON Gilbert et René 

 
 

Réponse du Commissaire enquêteur  
Messieurs DURGEON sont venus consulter le dossier d’enquête et demander 

des explications sur l’enquête publique et le projet. 
Monsieur DURGEON René étant handicapé et ne pouvant monter les escaliers 

je suis descendu au rez de chaussée du SIVOM pour l’entendre. Il m’a précisé 
que les explications que je donnerai à son frère serai également valable pour 

lui et qu’il autorisait son frère Gilbert à déposer pour lui. 
J’ai donc entendu M. DURGEON Gilbert, il voulait savoir si leur propriété était 

impactée par le projet. Je lui ai donné les explications souhaitées et la 
procédure pour se rendre sur le registre dématérialisé. 

 
Contributions 5 – Monsieur JACOU Laurent 
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Réponse du Commissaire enquêteur  
Monsieur Laurent JACOU est venu consulter le dossier d’enquête et demander 

des explications sur l’enquête publique et le projet. Je lui ai donné les 
explications souhaitées et la procédure pour se rendre sur le registre 

dématérialisé. 

 
Contributions 6  – Monsieur Lionel FOUGEROUSSE 

 

 
 

Réponse du Commissaire enquêteur  
Monsieur Lionel FOUGEROUSSE est venu consulter le dossier d’enquête et 

demander des explications sur l’enquête publique et le projet. Je lui ai donné 
les explications souhaitées et la procédure pour se rendre sur le registre 

dématérialisé. 
 

 
Contributions 7 – Monsieur Morgan TAFFANEAU 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

Monsieur Morgan TAFFANEAU est venu consulter le dossier d’enquête et 
demander des explications sur l’enquête publique et le projet. Il m’a exposé 

son projet sur les lots 31 et suivants, je lui répondu que ce n’était pas le sujet 
de cette enquête. 
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Contributions 8 – Madame WIECZOREK 

 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

Madame WIECZOREK est venu consulter le dossier d’enquête et demander 
des explications sur l’enquête publique et le projet. Je lui ai donné les 

explications souhaitées et la procédure pour se rendre sur le registre 
dématérialisé. Elle m’a dit ne pas avoir été informé de l’enquête de 2016, je 

lui ai répondu que cette enquête avait été faite de façon réglementaire 
d’après les conclusions du Commissaire-Enquêteur qui l’a conduit.  

Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
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Contributions 9 – Madame VEILLEM Liliane 

 

Réponse du Commissaire enquêteur  
Madame VEILLEM est venu consulter le dossier d’enquête et demander des 

explications sur l’enquête publique et le projet. Je lui ai donné les explications 
souhaitées et la procédure pour se rendre sur le registre dématérialisé. Elle 

m’a dit ne pas avoir été informé de l’enquête de 2016, je lui ai répondu que 
cette enquête avait été faite de façon réglementaire d’après les conclusions 

du Commissaire-Enquêteur qui l’a conduit.  

Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
 

Contributions 10 – Madame COMBET Annie 

 

Réponse du Commissaire enquêteur  
Madame COMBET est venu consulter le dossier d’enquête et demander des 

explications sur l’enquête publique et le projet. Je lui ai donné les explications 
souhaitées et la procédure pour se rendre sur le registre dématérialisé. Elle 
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m’a dit ne pas avoir été informé de l’enquête de 2016, je lui ai répondu que 
cette enquête avait été faite de façon réglementaire d’après les conclusions 

du Commissaire-Enquêteur qui l’a conduit.  
Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 

 

Contribution 11 – Madame Véronique BOCHET épouse RASTELLO 
Chalet Les Myosotis AO46 

 
 

 
Madame BOCHET est venue consulter le dossier sans déposer de contribution . 

 
 

 
Contribution 12- Maître Alexandro LO-CAST0 PORTE dépose un 

courrier de 19 pages annexes comprises et 2 plan format A2. 
Maître LO-CAST0 PORTE représente Mme WIECZORECK, M. DUPAIN et 

M. BAUSSANT. 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Ces documents joints à la contribution ne sont pas recopiés mais il sont en 

annexe 10 avec la copie du registre déposé au SIVOM. 
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Réponse du Commissaire-Enquêteur 

Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
 

Contribution N°13 – Monsieur Stéphane BAUSSANT 
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Réponse du Commissaire-Enquêteur 

Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
 

Contribution N°14 – Monsieur et Madame Philippe WIECZOREK 

 
Réponse du Commissaire-Enquêteur 

Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
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4.4.3.3- Registre dématérialisé 

 
Contribution N°1 – Commissaire-Enquêteur 

 
Contribution N°2 – Monsieur Erick LEBRET  

 
Réponse du Commissaire-Enquêteur 

Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
 

Contribution N°3 – Madame  Véronique LEBRET MAZADE  

 
Réponse du Commissaire-Enquêteur 

Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
 

 
 

 



       Tribunal Administratif de Grenoble                     Enquête N°2400025/38                               34/74  

Enquête Publique du 22/03/2024 au 08/04/2024 
Projet de mise en concordance du cahier des charges du lotissement de la zone d’échange avec le PLU 

de la commune de HAUTELUCE (Savoie) 
 

 
Contribution N°4 – Madame Sylvie et Monsieur Didier GAUTHIER  

 
Réponse du Commissaire-Enquêteur 

Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
Je comprends qu’une construction devant leur immeuble puisse être 

impactante, mais c’est le lot de toutes construction en zone urbaine. 
 

Contribution N°5 – Madame Josette AGOSTINI 

 
Réponse du Commissaire-Enquêteur 

Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 

Je comprends qu’une construction devant leur immeuble puisse être 
impactante, mais c’est le lot de toutes constructions en zone urbaine. 
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Contribution N°6 – Madame Laurence TROCHEL 

 

Réponse du Commissaire enquêteur  
Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 

Je comprends qu’une construction devant leur immeuble puisse être 

impactante, mais c’est le lot de toutes constructions en zone urbaine. 
 

Contribution N°7 – Monsieur Gilbert LABROYE  

 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
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Contribution N°8 – Madame Barbara MONGELLAZ 

 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
 

 

Contribution N°9 – Monsieur F. MARTIN 
 

 
 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
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Contribution N°10 – LexCase Avocats 

 
Note : Cette déposition est identique que la contributions 12 déposée sur le registre 

     déposé au SIVOM, la contribution 11 du registre dématérialisé. 
     Les documents associés ne seront pas recopiés ci-après  mais ils ont été   

     reproduits dans le PV de synthèse(cf. annexe 8) et dans la copie des  
     registres (cf. annexe 10). 

 
 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



       Tribunal Administratif de Grenoble                     Enquête N°2400025/38                               38/74  

Enquête Publique du 22/03/2024 au 08/04/2024 
Projet de mise en concordance du cahier des charges du lotissement de la zone d’échange avec le PLU 

de la commune de HAUTELUCE (Savoie) 
 

Contribution N°11 – Monsieur Alexandro LO-CASTO PORTE 
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Note : Cette déposition est identique que la contributions 12 déposée sur le registre 

     déposé au SIVOM, la contribution 10 du registre dématérialisé. 
     Les documents associés ne seront pas recopiés ci-après  mais ils ont été   

     reproduits dans le PV de synthèse(cf. annexe 8) et dans la copie des  

     registres (cf. annexe 10). 
 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
 

Contribution N°12 – Madame Marie-Françoise LUCAS 

 
 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 
 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
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Contribution N°13 – Madame Raymonde FAYE 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
 

 

Contribution N°14 – Madame JACQUEMOUD – M. BOUILLARD 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
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Contribution N°15 – Monsieur Sébastien PLASSON 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
 

 

 
Contribution N°16 – Maître Stéphanie BAUDOT 

Note : Les documents associés ne seront pas recopiés ci-après  mais ils ont été   

     reproduits dans le PV de synthèse(cf. annexe 8) et dans la copie des  
     registres (cf. annexe 10). 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
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Contribution 17- Anonyme 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
 

 

Contribution N°18 – Madame  Marie-Céline BAUSSANT 
 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
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Contribution 19 – Monsieur Stève GIRAUD - Syndic 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
 

 
Contribution 20 – LexCase Avocats 

 

 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
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Contribution 21 – LexCase Avocats 
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Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 

 
 

 
Contribution 22 – Anonyme 

 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 
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Contribution 23 – Monsieur Guillaume LAINNE 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 

 
Contribution 24 – Monsieur Alain Chevalier 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 

 
Contribution 25 – Madame Claire LECLERE 
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Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
 

 

Contribution 26 – Monsieur Michael TESSARD 

 
 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 
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Contribution 27 –Madame et Monsieur FRESNE 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 

 
Contribution 28 –Madame Claudie CHEVRIER GROS 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 

 
Contribution 29 –Monsieur Stéphane BERTRAND 

Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
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Contribution 30 –Monsieur Philippe WIECZOREK 

 

Réponse du Commissaire enquêteur  

Cette  contribution a été déposée sans courrier et sans annexe. 
 

Contribution 31 –Monsieur Philippe WIECZOREK 

Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
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Contribution 32 –Monsieur Bernard BECCHERELE 

 

 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 
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Contribution 33 –Monsieur et Madame PIAU 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
 

Contribution 34 – Madame Annie COMBET 
 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
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Contribution 35 –Monsieur Michel DEVRIEUX 

 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 

 
Contribution 36 – Famille LEFEBVRE 

 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 
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Contribution 37 – Madame Christine VELLAT 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 

 

Contribution 38 – Anonyme 

 
 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 
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Contribution 39 – Madame et Monsieur ANCELY 
 

 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 
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Contribution 39 –  Monsieur DUPRE 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 
 

 
Contribution 41 – Madame Annie COMBET 

 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. (Doublon) 
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Contribution 42 –  Monsieur Pierre SAUMET - Avocat 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 
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Contribution 43 –  Monsieur Pierre SAUMET - Avocat 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. (Doublon) 
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Contribution 44 –  Madame Paulette PETIT 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet 
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Contribution 45 –  Madame Fanny TAFFANEAU 

 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 
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Contribution 46 –  Madame Eliane et Monsieur Patrice TAFFANEAU 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 
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Contribution 47 – Monsieur Olivier REYDELLET 

 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 
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Contribution 48 – Monsieur et Madame Alexis du BOIBERRANGER 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 

 
Contribution 49 – Madame Aline PIAU 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 

 
Contribution 50 – Anonyme 

Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
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Contribution 51 – Anonyme 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 
 

 
Contribution 52 – Anonyme 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions favorables au projet. 
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Contribution 53 – Monsieur Benoit PIAU 

 

Réponse du Commissaire enquêteur  
 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 

 
 

Contribution 54 – Monsieur ROCHE 

 

 
Réponse du Commissaire enquêteur  

 Voir réponse collective aux contributions défavorables au projet. 
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4.4.4- Réponse aux contributions 

 Après l’analyse des 71 contributions déposées dans les trois registres on relève 
que le public a été très intéressé par cette enquête et qu’il a été également 

divisé (29 pour ou sans opinion - 41 défavorable avec 10 doublon). La majorité 

des contributions défavorables au projet viennent des colotis des copropriétés Le 
Cabri et de l’Igloo. 

 
4.4.4.1- Réponse aux contributions défavorables au projet. 

 
Il est intéressant de rappeler la hiérarchie entre PLU, règlement du lotissement 

et cahier des charges. 
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Rappel des textes règlementaires 

 
La mise en concordance du règlement d’un lotissement avec le Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) est un processus important pour assurer l’harmonie 
entre ces deux documents. 

Eléments à considérer : 

1. Réforme de la réglementation des lotissements : 
o La Loi ALUR (Loi pour l’Accès au Logement et à l’Urbanisme Rénové) a 

profondément impacté les règles d’urbanisme dans les lotissements. 
o L’objectif de cette loi est de favoriser la densification des lotissements, 

même au cœur de quartiers initialement résidentiels. 
o L’article L442-9 du code de l’urbanisme stipule que les règles d’urbanisme 

contenues dans les documents du lotissement deviennent caduques au 
terme de 10 années à compter de la délivrance du permis d’aménager, si 

à cette date le lotissement est couvert par un PLU ou un document 
d’urbanisme en tenant lieu. 

Documents du lotissement : 
o Le cahier des charges renseigne sur les droits et les obligations des colotis 

(propriétaires). Il fixe les règles internes du lotissement concernant 
l’implantation des maisons, les interdictions de construction, la destination 

des constructions, etc. 

o Le règlement de lotissement impose des règles d’urbanisme, notamment 
sur le plan architectural, que doivent respecter les futures 

constructions. Ces règles peuvent être plus strictes que celles du PLU 
applicable sur la commune. 

Procédure de mise en concordance : 
o L’application de la procédure de mise en concordance des documents du 

lotissement avec les dispositions du document d’urbanisme s’applique aux 
stipulations des cahiers des charges non approuvés. 

o Cette mise en concordance peut être imposée par l’administration 
après enquête publique et délibération du conseil municipal, 

lorsque le PLU est approuvé postérieurement à l’autorisation du 

https://www.village-justice.com/articles/reforme-reglementation-des,20158.html
https://www.village-justice.com/articles/reforme-reglementation-des,20158.html
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lotissement. 
En résumé, la mise en concordance vise à aligner les règles du lotissement 

avec celles du PLU, favorisant ainsi une meilleure cohérence et une gestion 
harmonieuse de l’urbanisme local. 

 

Il convient de préciser que la procédure est à l’initiative de la Commune 
d’Hauteluce conformément à l’article L.442-11 du Code de l’urbanisme qui précise : 

« Lorsque l'approbation d'un plan local d'urbanisme ou d'un document 
d'urbanisme en tenant lieu intervient postérieurement au permis 

d'aménager d’un lotissement ou à la décision de non-opposition à une 
déclaration préalable, l'autorité compétente peut, après enquête publique 

réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement et délibération du conseil municipal, modifier tout ou partie des 

documents du lotissement, et notamment le règlement et le cahier des charges, 
qu'il soit approuvé ou non approuvé, pour mettre en concordance ces 

documents avec le plan local d'urbanisme ou le document d'urbanisme en 
tenant lieu, au regard notamment de la densité maximale de construction résultant 

de l'application de l'ensemble des règles du document d'urbanisme. » 
 

Toutefois, le lotissement à plus de 10 ans et par voie de conséquence il semble que 

le règlement et le cahier des charges soient caducs en application de l’article L.442-
9 du Code de l’Urbanisme : « Les règles d'urbanisme contenues dans les 

documents du lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été 
approuvé ou les clauses de nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas 

été approuvé, deviennent caduques au terme de dix années à compter de la 
délivrance de l'autorisation de lotir si, à cette date, le lotissement est couvert par 

un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu. 
 

De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles 
cessent de s'appliquer immédiatement si le lotissement est couvert par un plan 

local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu, dès l'entrée en 
vigueur de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un 

urbanisme rénové […] »  
 

Au regard des éléments susmentionnés, pour que le POS (à l’époque) s’impose aux 

règlements de lotissement, il convenait que le Maire le stipule aux colotis.  
Ainsi, cette formalité administrative a été exécutée puisque le Maire a affiché en 

Mairie et a adressé un courrier à l’ensemble des colotis le 15 octobre 1992 en 
précisant que la substitution de plein droit des règles d’urbanisme aux règles du 

lotissement prendrait effet le 15 avril 1993. (voir document ci-après) 
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À la suite de cette information, aucune majorité de colotis n’a demandé le maintien 

des règles d’urbanisme du lotissement. 
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Une mise en conformité a été faite en 2016 à la demande la commune de façon 

règlementaire, elle a été approuvée par la délibération N°9 en date du 26 mai 2016 
par le conseil municipal. Le contenu du cahier des charges du lotissement « zone 

d’échange » a été modifié  par arrêté du 4 août 2016. 

 
Dans ce cahier des charges on relève : 
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 Dans aucun article n’est fait mention d’aire de retournement et d’accès aux 
véhicules de secours. 

En ce qui concerne les réseaux l’article 8 apporte les précisions nécessaire. 
Sur les plans de masse de la copropriété Le Cabri (PJ2) transmise par la commune 

dans son mémoire en réponse au PV de synthèse on distingue 19 places de parking 
et un accès à l’avenue. Apparemment les colotis n’ont pas réalisé cette partie 

comme l’indique l’article 10. 
 

 
Article 10 

 
 

Pour ce qui concerne la dent creuse évoquée dans la notice de présentation la 
définition est la suivante : 

Une dent creuse est, en urbanisme, un espace non construit entouré de parcelles 
bâties.  

- Une telle situation peut résulter d`une ancienne zone agricole où une unique 
parcelle est restée vierge de constructions, ou de la démolition d’un édifice sans 

reconstruction ultérieure. 
- Espace résiduel en attente de construction ou de reconstruction encadré par 

des bâtiments déjà construits. 
Elle correspond à l’espace libre dans le lotissement « zone d’échange » est doit 

faire l’objet comme l’indique la loi ALUR et la loi ZAN d’une priorité 
d’aménagement avant de pouvoir prétendre d’avoir d’autres possibilités 
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d’ouverture à l’urbanisation, en harmonie avec le Schéma de Cohérence 
Territorial Arlysére qui autorise l’extension de la station des Saisies mais dans 

son enveloppe urbaine actuelle. 
 

Pour la procédure employée par la commune d’HAUTELUCE je pense qu’elle est  

conforme à la règlementation en vigueur comme indiqué ci-après 
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Enfin en ce qui concerne les deux actions en justice indiquées dans les 

différentes contributions : 12 registre du SIVOM , 10 et 11 du registre 
dématérialisée (ces 3 contributions sont identiques) 16, 19, 20 et 21 (ces 2 

dernières contributions sont identiques) du registre dématérialisé, il n’appartient 

pas au Commissaire-Enquêteur qui n’est ni juriste ni expert en droit d’urbanisme 
de donner un avis dans cette enquête mais laisse à la justice la manière d’y 

répondre . 
 

4.4.4.2- Réponse aux contributions favorables au projet. 
 

Je pense que les personnes ayant déposées des contributions sans avis contre ou 
favorable au projet ont lu avec attention le dossier et sont en adéquation avec un 

développement raisonné de la station, en harmonie avec une consommation 
d’espace naturel ou agricole respectueux des lois et règles en vigueur. 

 
 

5- CLOTURE DE L'ENQUETE  
Le 8 avril 2024 à 12h20 après la fermeture de la mairie d’HAUTELUCE siège de 

l’enquête j’ai procédé à la clôture du registre. (copie en annexe 10) 

A 12h20 le registre et le dossier déposé au SIVOM m’ont été apporté et j’ai 
procédé à sa clôture. (copie en annexe 10) 

Le registre dématérialisé a été clos automatiquement à 12h00, et j’ai reçu un 
mail de confirmation de la clôture. (copie en annexe 10)  

 
 

6- PROCES-VERBAL DE SYNTHESE  
Le 8 avril 2024 à 15h00 dans les locaux de la mairie de HAUTELUCE 

s'est tenue une réunion pendant laquelle j'ai fait part des dernières  
observations et j'ai remis à Monsieur le Maire d’HAUTELUCE le procès-verbal de 

synthèse. (cf. annexe n° 2).   
 

 
7- MEMOIRE EN REPONSE AU PROCES-VERBAL DE SYNTHESE  

Le maître d’ouvrage m’a adressé par mail le 17/04/2024 son mémoire en 

réponse au procès-verbal de synthèse .  
La copie de dernier fait l’objet de l’annexe 9.   

Les réponses du maître d’ouvrage ont été prises en compte pour la rédaction des 
conclusions motivées. 

Les réponses apportées aux diverses contributions sont argumentées et 
permettront au Conseil Municipal de se prononcer avec précision sur l’ensemble 

des points énoncés dans le projet.  
 

8- TRANSMISSION DU RAPPORT  
Les dossiers d’enquête et les registres déposés en mairie et au SIVOM ont été 

remis le 08/04/2023 à  Mme BRAISAZ M.C. du service urbanisme. 
Le présent rapport d'enquête accompagné de 10 annexes et des conclusions 
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motivées sont envoyés par Wetransfert en un exemplaire numérisé au Maire 
de HAUTELUCE le 17/04/2024 . 

Un autre exemplaire numérisé a été adressé par mes soins à M. le Président 
du Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

 
 

 
Conclusions motivées du commissaire enquêteur 

Les conclusions personnelles et motivées du commissaire enquêteur font 
l'objet d'un document séparé joint au présent rapport. 

 
 

 
Fait à  AIX-LES-BAINS le 17 avril 2024 

 
André PENET Commissaire Enquêteur 

 

 


